Terrebonne, 10 mars 2009

Mme Nathalie VERGE  
Secrétaire générale  
CONSEIL DE PRESSE DU QUÉBEC 
1000, rue Fullum, bureau C.208  
Montréal (Québec)  
H2K 3L7 
Objet : Reportage du Journal de Montréal : "Le futur du cellulaire" paru en première page ainsi qu’aux pages 2, 3, 10 et 11 de l’édition du samedi 31 janvier 2009. (voir annexe)
Objet : Plainte
1- Articles taisant la controverse internationale sur l’utilisation des cellulaires par les enfants  

     à cause des risques pour leur santé
2- Articles de promotion du téléphone cellulaire déguisés en reportage
3- Conflit d’intérêt entre le J. de M. et Vidéotron

Madame Verge,
Objet de plainte 1 : 

La France, l’Allemagne, le Royaume-Uni et la ville de Toronto ont émis des recommandations afin de limiter l’utilisation du cellulaire par les enfants. Les effets sur la santé des enfants, suite à une exposition intensive à long terme des micro-ondes provenant des cellulaires, sont inconnus, mais tous s’entendent pour reconnaître que les enfants sont les plus sensibles et en seront les plus affectés. Le fait de ne pas mentionner cette controverse est selon nous de la désinformation.
Objet de plainte 2 : 

Le fait de citer que le Japon compte 84 téléphones cellulaires par 100 habitants, comparativement à 62 au Canada tend à culpabiliser le citoyen canadien et à l'inciter à combler le retard de notre société pour le futur, et  donc à acheter des téléphones pour ses enfants.

Les photos de ce reportage montrent principalement des enfants avec des cellulaires.

Le fait de présenter l’utilisation massive des cellulaires par les enfants (plus du tiers p. 2 ) au Japon comme étant le «  Futur du cellulaire »p.1 incite directement  les enfants à vouloir un cellulaire pour leur futur…
Objet de plainte 3 :

Le Journal de Montréal ayant les mêmes propriétaires que ceux de Vidéotron, ne doit pas faire la promotion déguisée des produits de Vidéotron, surtout s'il s'agit d'intervenir dans un débat de société portant sur l'utilisation des cellulaires par les enfants.  De plus nous savons que Vidéotron va mettre son propre réseau de téléphonie cellulaire en 2010. 

Considérant ces plaintes,

Nous avons demandé aux responsables du J. de M.  de publier un article de même ampleur précisant qu’il y a actuellement une controverse internationale relativement à l’utilisation des téléphones cellulaires par les enfants.  (Voir la  lettre du 22 février 2009 en annexe)
Nous avons demandé également au J de M  de réaffirmer l'indépendance de sa salle de rédaction et de faire amende honorable relativement à ces articles.

Étant sans réponse du J de M, nous demandons maintenant au conseil de Presse du Québec de dénoncer cette situation.

Nous vous offrons nos sincères salutations,

François Therrien
Porte-parole
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